
* Les dossiers sont disponibles au Secrétariat général, sous réserve de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 
 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES 

 

LORS DE LA TROIS CENT QUATRE-VINGT-TROISIÈME RÉUNION (SPÉCIALE) 

 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UQO 

 

TENUE LE 9 AVRIL 2015 

 

 
 

* 383S-CA-5802   concernant la désignation d’un vice-recteur à l’enseignement et à la 

recherche suppléant 


